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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 28, insérer l'article suivant:

L’article L. 8221-6-1 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 8221-6-1. – Est présumé travailleur indépendant celui dont les conditions de travail sont 
définies exclusivement par lui-même ou par le contrat les définissant avec leur donneur d’ordre et 
qui ne se trouve pas en situation de subordination économique avec celui-ci. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’économie collaborative a donné naissance à un nouveau type de travail reconnu par loi comme 
“indépendants” mais qui, dans les faits, ne sont ni salariés, ni indépendants : chauffeurs de VTC, 
livreurs à vélo, prestataires de services multiples et au volume grandissant, ces travailleurs ne sont 
pas libres de fixer leur tarif, d’établir leur rythme de travail et, dans plus en plus de cas (comme les 
chauffeurs VTC qui louent leur voiture pour travailler) ne possèdent pas leur outil de travail. Pour 
certains comme les livreurs à vélo, l’uniforme est imposé.

Ces travailleurs ne sont pas, de fait, indépendants car ils n’ont aucune des libertés liées à ce statut.

Hélas, ils n’ont pas non plus les protections liées au statut de salarié : leurs accidents du travail ne 
sont pas indemnisés et leur plate-forme n’est pas responsable, ils n’ont pas de représentants du 
personnel, ils n’ont pas de salaire minimum, ils n’ont en fait aucun garantie compensatrice de leur 
position de subordination.
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Au Royaume-Uni, les tribunaux londoniens ont imposé à la société Uber le paiement de ses 
chauffeurs au salaire minimum, reconnaissant de facto leur lien de subordination.

En France, la précarité des travailleurs faussement indépendants augmente à mesure que les tarifs 
fixés unilatéralement par la plateforme baissent. Pour s’être endettés pour l’achat de leur outil de 
travail, beaucoup des travailleurs de plateformes se retrouvent piégés dans une structure sans droits 
ni libertés.
Il est temps pour le pays de faire évoluer sa législation pour reconnaître la situation de 
subordination dans laquelle se trouvent les travailleurs de l’économie collaborative et, le cas 
échéant, de leur permettre de faire valoir leurs droits.


